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(54) Appareil de repassage à la vapeur comportant une brosse de défroissage

(57) Appareil de repassage à la vapeur comportant
une base (1) renfermant un dispositif pour la production
d’un flux de vapeur relié par un conduit (2) à une brosse
de défroissage (3) comprenant au moins un trou pour
l’émission de la vapeur, ladite base (1) comportant une
surface de repassage (50) de repassage contre laquelle
le vêtement à repasser peut être appuyé lors de l’utilisa-
tion de la brosse de défroissage (3), caractérisé en ce
que ladite surface de repassage peut être repliée ou en-
roulée sur elle-même.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un appareil
de repassage à la vapeur comportant une base renfer-
mant un générateur de vapeur relié par un conduit à une
brosse de défroissage comprenant au moins un trou pour
l’émission de la vapeur et se rapporte plus particulière-
ment à un appareil dans lequel la base comporte une
surface de repassage contre laquelle le vêtement à re-
passer peut être appuyé lors de l’utilisation de la brosse
de défroissage.
[0002] Il est connu, de la demande de brevet WO
2007/108577, un appareil de repassage à vapeur com-
portant une base renfermant un générateur de vapeur
relié par un conduit à une brosse de défroissage com-
prenant des orifices de sortie de vapeur. Dans ce docu-
ment, la base comporte un mât télescopique équipé d’un
cintre à son extrémité supérieure, le mât supportant une
planche comprenant une surface rigide de repassage
contre laquelle le vêtement à repasser peut être appuyé
lors de l’opération de défroissage.
[0003] Un tel appareil de repassage présente l’avan-
tage d’être peu couteux à fabriquer et de produire rapi-
dement un flux de vapeur saturante qui, lorsqu’il est as-
socié à un brossage des fibres, permet de défroisser très
rapidement des voilages ou des vêtements suspendus
verticalement sur un cintre, le brossage des fibres étant
facilité par la présence de la planche verticale qui permet
de maintenir le vêtement à l’encontre de la brosse de
défroissage et d’appliquer une tension plus importante
sur les fibres.
[0004] Cependant, une telle planche verticale présen-
te l’inconvénient de posséder une taille très insuffisante
pour pouvoir appuyer l’ensemble de la surface du vête-
ment suspendu au cintre. De plus, malgré sa petite taille,
une telle planche verticale reste encombrante et vient
gêner le rangement du mât télescopique.
[0005] Aussi, un but de la présente invention est de
proposer un appareil de repassage remédiant à ces in-
convénients qui soit d’une grande simplicité de construc-
tion.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
de repassage à la vapeur comportant une base renfer-
mant un dispositif pour la production d’un flux de vapeur
relié par un conduit à une brosse de défroissage com-
prenant au moins un trou pour l’émission de la vapeur,
la base comportant une surface de repassage contre la-
quelle le vêtement à repasser peut être appuyé lors de
l’utilisation de la brosse de défroissage, caractérisé en
ce que la surface de repassage peut être repliée ou en-
roulée sur elle-même pour son rangement.
[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la surface de repassage est constituée par une surface
souple qui est maintenue déployée par au moins un élé-
ment de maintien disposé en bordure de la surface.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’appareil comporte deux éléments de maintien exerçant
une tension à deux extrémités opposées de la surface

souple.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la surface peut occuper une position de travail dans la-
quelle elle est déployée sur sensiblement toute sa lon-
gueur et une position de rangement dans laquelle elle
est repliée sur elle-même.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la surface de repassage présente une forme rectangu-
laire et peut être déployée sur une longueur supérieure
à 1 m.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la base comporte un mât vertical qui porte un dispositif
de rangement de la surface de repassage.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le mât est télescopique.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la surface de repassage s’étend le long du mât lorsqu’elle
est en position de travail.
[0014] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le mât supporte un cintre à son extrémité supé-
rieure, un élément de maintien de la surface de repas-
sage étant disposé à la base du cintre.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
un élément de maintien de la surface de repassage est
constitué par un tube sur lequel une extrémité de la sur-
face de repassage est fixée, la surface de repassage
étant enroulée autour du tube lorsqu’elle occupe la po-
sition de rangement, et déroulée du tube lorsqu’elle oc-
cupe la position de travail.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le tube est mobile en rotation autour d’un axe longitudinal
et comporte des moyens de rappel assurant l’enroule-
ment automatique de la surface de repassage autour du
tube.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’extrémité de la surface de repassage opposée à l’ex-
trémité fixée sur le tube est rigidifiée par une règle trans-
versale comportant des moyens d’accrochage coopérant
avec un élément de la base pour maintenir la surface de
repassage dans la position de travail.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la surface de repassage est perméable à la vapeur.
[0019] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la surface de repassage est un textile.
[0020] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la surface de repassage est un tissu en fibres
revêtues de PTFE.
[0021] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la surface de repassage est plane en position de travail.
[0022] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un appareil
de repassage selon un mode particulier de réalisa-
tion de l’invention avec le rideau de repassage en
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position de rangement ;

- la figure 2 est une autre vue en perspective de l’ap-
pareil de la figure 1 avec le rideau de repassage en
position de travail ;

- La figure 3 est une vue de côté de l’appareil de la
figure 1 avec le rideau en position de travail ;

- la figure 4 est une vue en perspective du cintre fixé
à l’extrémité supérieure du mât de l’appareil avec le
rideau dans une position intermédiaire entre la po-
sition de rangement et la position de travail ;

- la figure 5 est une vue en coupe du cintre de la figure
4 lorsque le rideau est en position de rangement.

[0023] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0024] Les figures 1 à 3 représentent un appareil de
repassage à la vapeur comportant une base 1 pour la
génération de vapeur reliée par un conduit flexible 2 à
une brosse de défroissage 3 comportant des trous pour
l’émission de vapeur, la base 1 comportant, de manière
connue en soi, un réservoir d’eau 10 relié à une chambre
d’ébullition, non représentée sur les figures, permettant
la production en continu d’un flux de vapeur saturée en
eau, la chambre d’ébullition étant reliée directement au
conduit flexible 2 de manière à ce que la vapeur produite
par la chambre d’ébullition puisse s’échapper librement
vers la brosse de défroissage 3.
[0025] Une telle base 1 pour la génération de vapeur
est bien connue de l’homme du métier et est par exemple
techniquement semblable à la base pour la génération
de vapeur décrite en détails dans la demande de brevet
WO 2004/023957.
[0026] Conformément à la figure 1, la base 1 comporte
un mât 11 comprenant trois tronçons télescopiques et
comprenant une extrémité supérieure supportant un cin-
tre 4 sur lequel du linge à défroisser peut être disposé,
le cintre 4 comportant avantageusement une échancrure
40 à son sommet qui forme un logement de réception
pour la brosse de défroissage 3.
[0027] Plus particulièrement selon l’invention, et con-
formément à la figure 2, la base 1 comporte également
une surface 50 de repassage servant de surface d’appui
pour le vêtement à repasser lorsque le vêtement est traité
au moyen de la brosse de défroissage 3. La surface de
repassage est constituée par une surface 50 souple qui
est maintenue déployée entre deux éléments de maintien
51, 52 disposés en bordure de la surface 50 et qui est
avantageusement constituée par un rideau 50 rectangu-
laire en tissu monté sur un dispositif de rangement 5 com-
prenant un tube 52 disposé à la base du cintre 4, le tube
52 étant monté mobile en rotation sur le cintre 4.
[0028] Le tube 52 constitue l’un des deux éléments de

maintien sur lequel une extrémité longitudinale du rideau
50 est fixée, l’autre élément de maintien étant constitué
par une réglette transversale 51 disposée à l’autre ex-
trémité longitudinale du rideau 50, le tube 52 comporte
des moyens de rappel automatique du rideau dans une
position de rangement illustrée sur les figures 1 et 5 dans
laquelle le rideau 50 est entièrement enroulé autour du
tube 52.
[0029] Les moyens de rappel automatique du tube 52
sont avantageusement constitués par un ressort 53 hé-
licoïdal et seront, par exemple, semblables aux moyens
de rappel décrits dans la demande de brevet EP 1 122
400.
[0030] La réglette transversale 51 s’étend sur toute la
largeur du rideau 50 et comporte une poignée de pré-
hension 54 permettant à l’utilisateur d’exercer une trac-
tion sur le rideau 50 pour le dérouler vers une position
de travail, illustrée sur la figure 2, dans laquelle le rideau
50 est déployé en dehors du tube 52 et s’étend le long
du mât 11, le rideau 50 occupant alors une position sen-
siblement verticale, en étant préférentiellement légère-
ment incliné, de l’ordre de 3 à 10°, comme on peut le voir
sur la figure 3.
[0031] Conformément aux figures 3 à 5, la poignée de
préhension 54 présente une partie 54A en forme de cro-
chet qui vient coopérer avec une platine 12 d’accrochage
supportée par le tronçon inférieur du mât 11 télescopique
pour maintenir le rideau 50 en position de travail et em-
pêcher le retour automatique de la réglette transversale
51 vers la position de rangement sous l’effet du ressort
de rappel 53.
[0032] De manière préférentielle, la platine 12 d’accro-
chage peut être déplacée en translation le long de la
partie inférieure du mât 11 télescopique et est munie de
moyens de fixation, non représentés sur les figures, per-
mettant à l’utilisateur de disposer la platine 12 d’accro-
chage à la hauteur qu’il souhaite afin que l’ensemble du
rideau 50 ou seulement une partie de ce dernier soit dé-
roulée lorsque la réglette transversale 51 est accrochée
à la platine 12.
[0033] A titre d’exemple, le rideau 50 présente une lar-
geur de l’ordre de 40 cm et une longueur de l’ordre de
110 cm, afin d’offrir une surface suffisante pour maintenir
en position la majeure partie du vêtement suspendu sur
le cintre lorsque le rideau est totalement déployé. Le ri-
deau 50 est avantageusement constitué par un tissu
d’une épaisseur de l’ordre de 0.3 mm en fibre de verre,
tressé et revêtu de PTFE (Polytétrafluoroéthylène), un
tel tissu présentant l’avantage d’être à la fois perméable
et résistant à la vapeur, et de ne pas trop se détendre
lorsqu’il est soumis à un flux de vapeur.
[0034] Le ressort 53 du tube 52 est dimensionné pour
générer un couple de rappel qui vient mettre sous tension
le rideau 50 lorsque la réglette transversale 51 du rideau
est accrochée à la platine 12 de telle sorte que l’utilisateur
ressente une résistance du rideau 50 à l’encontre de la
brosse de défroissage 3 lorsqu’il vient appliquer la brosse
de défroissage 3 perpendiculairement au rideau 50 ainsi
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que cela est illustré sur la figure 3.
[0035] On obtient ainsi un appareil de repassage à la
vapeur qui comporte un rideau 50 souple formant une
surface d’appui assurant un bon maintien du vêtement
à l’encontre de la brosse de défroissage 3 et permettant
ainsi à l’utilisateur d’exercer une pression sur le vêtement
au moyen de la brosse de défroissage 3 pour tendre la
fibre du vêtement à repasser et améliorer la performance
de repassage.
[0036] Un tel rideau 50 présente également l’avantage
de pouvoir être ramené dans une position de rangement,
illustrée sur la figure 5, dans laquelle la partie 54A en
forme de crochet de la poignée de préhension 54 vient
s’engager dans une ouverture 41 à la base du cintre 4
de sorte que le rideau 50 se trouve alors totalement in-
tégré dans l’encombrement du cintre 4. Le rideau 50 ainsi
rangé ne génère donc aucune gêne au niveau du mât
11 télescopique qui peut être replié complètement pour
réduire l’encombrement de l’appareil pour son stockage.
[0037] De plus, l’enroulement du rideau 50 autour du
tube 52 présente l’avantage de protéger le rideau 50 lors-
qu’il est en position de rangement et permet d’éviter no-
tamment que le rideau 50 ne soit au contact de la pous-
sière, de sorte que le rideau reste propre et immédiate-
ment disponible lorsque l’utilisateur souhaite utiliser l’ap-
pareil.
[0038] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0039] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, le tissu utilisé comme surface support pourra
être réalisé dans une autre matière perméable à la va-
peur.
[0040] Ainsi, dans une autre variante de réalisation non
représentée, le système de rappel automatique du rideau
sur le tube pourra être remplacé par un système manuel
d’enroulement du rideau sur le tube au moyen d’une ma-
nivelle, le tube pouvant alors comporter un dispositif d’im-
mobilisation par cliquet.
[0041] Ainsi dans une autre variante de réalisation non
représentée, l’appareil pourra comporter, en plus ou la
place du cintre, des pinces permettant de maintenir le
vêtement à repasser le long de la surface de repassage.
[0042] Ainsi, dans une autre variante de réalisation non
représentée, la surface de repassage pourra ne pas s’en-
rouler sur un tube mais être pliée en accordéon lors de
son rangement, ou se ranger et se déployer tel un éven-
tail.
[0043] Ainsi, dans une autre variante de réalisation non
représentée, la surface de repassage pourra être main-
tenue déployée au moyen d’un cadre élastiquement dé-
formable disposé sur toute la périphérie de la surface de
repassage.
[0044] Ainsi dans une autre variante de réalisation non

représentée, la surface de repassage pourra être cons-
tituée par un rideau comportant une série de lamelles
rigides disposées côte à côte et articulées les unes par
rapport aux autres pour permettre l’enroulement du ri-
deau sur un tube.

Revendications

1. Appareil de repassage à la vapeur comportant une
base (1) renfermant un dispositif pour la production
d’un flux de vapeur relié par un conduit (2) à une
brosse de défroissage (3) comprenant au moins un
trou pour l’émission de la vapeur, ladite base (1)
comportant une surface (50) de repassage contre
laquelle le vêtement à repasser peut être appuyé
lors de l’utilisation de la brosse de défroissage (3),
caractérisé en ce que ladite surface (50) de repas-
sage peut être repliée ou enroulée sur elle-même
pour son rangement.

2. Appareil de repassage à la vapeur selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que ladite surface (50)
est une surface souple et est maintenue déployée
par au moins un élément de maintien (51, 52) dis-
posé en bordure de la surface (50).

3. Appareil de repassage à la vapeur selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce qu’il comporte deux élé-
ments de maintien (51, 52) exerçant une tension à
deux extrémités opposées de la surface (50) souple.

4. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que ladite
surface de repassage (50) peut occuper une position
de travail dans laquelle la surface de repassage (50)
est déployée sur sensiblement toute sa longueur et
une position de rangement dans laquelle ladite sur-
face de repassage (50) est repliée ou enroulée sur
elle-même.

5. Appareil de repassage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que, en position de travail, la surface
de repassage (50) présente une forme rectangulaire
et peut être déployée sur une longueur supérieure
à 1 m.

6. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 4 à 5, caractérisé en ce que ladite
base (1) comporte un mât (11) vertical qui porte un
dispositif de rangement (5) de la surface de repas-
sage (50).

7. Appareil de repassage selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le mât (11) est télescopique.

8. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 6 à 7, caractérisé en ce que la sur-
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face de repassage (50) s’étend le long du mât (11)
lorsqu’elle est en position de travail.

9. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 6 à 8, caractérisé en ce que ledit
mât (11) supporte un cintre (4) à son extrémité su-
périeure et en ce qu’un élément de maintien (52) de
la surface de repassage (50) est disposé à la base
du cintre (4).

10. Appareil de repassage à la vapeur selon l’une quel-
conque des revendications 4 à 9, caractérisé en ce
qu’un élément de maintien de la surface de repas-
sage (50) est constitué par un tube (52) sur lequel
une extrémité de ladite surface de repassage (50)
est fixée, ladite surface de repassage (50) étant en-
roulée autour du tube (52) lorsque ladite surface de
repassage (50) occupe la position de rangement, et
déroulée du tube lorsque ladite surface de repassa-
ge (50) occupe la position de travail.

11. Appareil de repassage selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que ledit tube (52) est mobile en
rotation autour d’un axe longitudinal et comporte des
moyens de rappel (53) assurant l’enroulement auto-
matique de la surface de repassage (50) autour du
tube (52).

12. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 10 à 11, caractérisé en ce que l’ex-
trémité de la surface de repassage (50) opposée à
l’extrémité fixée sur le tube (52) est rigidifiée par une
règle transversale (51) comportant des moyens
d’accrochage (54A) coopérant avec un élément (12)
de la base (1) pour maintenir la surface de repassage
(50) dans la position de travail.

13. Appareil de repassage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, caractérisé en ce que ladite
surface de repassage (50) est perméable à la va-
peur.

14. Appareil de repassage selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce que ladite surface de repassage
(50) est un textile.

15. Appareil de repassage selon la revendication 14, ca-
ractérisé en ce que ladite surface de repassage
(50) est un tissu en fibres revêtues de PTFE.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
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